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OSCE Rrm

La contribution de l'OSCE ä la gestion
du conflit yougoslave (1991-1995)
par Victor-Yves Ghebali 1

Lors de l'eclatement de la
guerre civile en Yougoslavie,

l'OSCE se trouvait
doublement handicapee. D'une
Part, ses Etats participants
ne l'avait encore dotee de
nulle capacite operationnelle

pour la gestion des
crises et des conflits. D'autre

part, le « Decalogue »
d'Helsinki (l'instrument quilui servait jusqu'alors de
boussole normative) ne
contenait pas de directives
susceptibles de lui permettre

de trancher entre les
exigences du principe de
I mtegnte territoriale des
Etats et celles du principede I autodetermination des
peuples.

Cependant, des les
premiers instants du con-
!|!arme en Yougoslavie,

I OSCE n'hesita pas ä offrir
ses Services aux parties en
Proposant l'etablissement
d un cessez-le-feu (dont el-
e aurait assure la surveillance)

et la mise sur pied
d un processus de reglement

politique. Mais ses
velleites d'intervention
furent etouffees dans l'ceuf
Par les Douze de l'Union
europeenne qui preferaient
entreprendre eux-memes
cette double demarche.
Lourt-circuitee d'emblee par

les pays qui composaient
son noyau dur politique
depuis l'effondrement du
communisme, l'OSCE s'in-
clina. En vue d'attenuer les
effets de cette abdication
politique, eile approuva ex-
pressement l'intervention
de l'Union europeenne et
etablit avec celle-ci une
Cooperation pragmatique.

Lorsque les Douze decla-
rerent forfait pour faire appel

ä l'ONU, eile s'inclina
egalement devant l'organisation

mondiale - laquelle
assuma la fonction du pea-
ce-keeping en coUaboration

avec l'OTAN et la fonction

du peace-making de
concert avec l'Union
europeenne. En fin de compte,
ä partir de septembre 1992,
l'OSCE se resigna ä n'as-
sumer qu'un röle residuel
consistant ä prevenir l'ex-
tension du conflit ä d'autres

regions de I'ex-Yougoslavie,

ä appuyer l'application
des embargos decre-

tes par l'ONU ä l'encontre
des belligerants et ä prendre

certaines dispositions
dans la perspective de l'a-
pres-conflit. Selon la termi-
nologie de l'Agenda pour
la paix des Nations Unies,
sa contribution se situa au
triple niveau de la diploma¬

tie preventive, du peace-
enforcement et du peace-
building 2.

1. La diplomatie
preventive: les
missions en Serbie
eten Macedoine

La methode principalement
utilisee par l'OSCE

pour la gestion du conflit
yougoslave est la diplomatie

preventive. Des
septembre 1992, l'organisation
paneuropeenne s'attacha
ä eviter l'extension de la

guerre ä d'autres regions
de I'ex-Yougoslavie par le
biais de missions constituees

ä cette fin, d'une part
dans les trois provinces
serbes dont l'autonomie
interne avait ete abolie par le
regime de Milosevic (Kosovo,

Voivodine, Sandjak) et,
d'autre part, dans l'Ex-
Republique yougoslave de
Macedoine (ERYM).

Les « Missions de longue
duree » etablies dans trois
provinces serbes ethnique-
ment explosives avaient
pour mandat de promouvoir

le dialogue entre les
autorites serbes et les
communautes non-serbes
(Albanais du Kosovo, Hon-

rofesseur ä l'Institut universitaire de hautes etudes internationales (Geneve).

yo"^6 'i"" W91 e' seP'embre 1992- l'OSCE ne resta cependant pas inactive. Cf. V.-Y. Ghebali: « La crise

re d r fh"3 cievant la C^CE », Perspectives du droit international et europeen. Recueil d'etudes ä la memoi-
curan<*rApollis Pans- Pedone, 1992, pp. 211-227 (mise ä jour dans : La nuova Europa della CSCE. A

oi Giovanni Barberini e Natalino Ronzitti. Milano, Franco Angeli, 1993, pp. 147-166).
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grois de Voivodine et
musulmans du Sandjak), d'e-
tablir des « points de contact

» en vue de la resolution

des difficultes existantes,

de collecter des
informations sur les violations
aux droits de l'homme
dans la region ä l'intention
de l'OSCE et, enfin, de mettre

ä la disposition des
autorites concernees des
informations sur les legislations

europeennes relatives
aux droits de l'homme, ä la
liberte de l'information et
aux elections libres 3. En un
mot, il s'agissait de bons
offices, de mediation ainsi
que de täches d'information

et d'assistance technique.

On retiendra egalement

que ces Missions ope-
raient sur le territoire d'un
Etat suspendu de l'OSCE.
Leur etablissement ne fut
acquis que gräce ä la bonne
volonte du gouvernement
federal yougoslave (alors
dirige par Milan Panic), en
depit des objections soulevees

par les nationalistes
serbes.

Instituee dans une
Republique ne beneficiant que
d'un simple Statut d'observateur

ä l'OSCE, la Mission
dans l'ERYM fut chargee de
surveiller l'evolution de la
Situation tant ä l'interieur
qu'aux frontieres du pays.
De maniere plus concrete,
son mandat consistait ä

desamorcer les tensions inter-
ethniques et ä detecter les
menaces susceptibles de
porter atteinte ä l'integrite
territoriale d'un Etat qui
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pour les Serbes n'etait que
la « Serbie meridionale ».

En depit de son caractere
novateur, cette double
experience de diplomatie
preventive ne peut se prevaloir
que d'un bilan assez limite.
Les Missions de longue duree

ont joue un röle incon-
testablement utile, mais
trop bref pour etre considere

comme decisif. En effet,
elles quitterent la region en
juillet 1993 (apres moins
d'un an d'aetivites), la
nouvelle Yougoslavie ayant -
consecutivement ä la chute

de Panic - conditionne

le renouvellement de leur
mandat ä sa propre reinte-
gration politique au sein de
l'OSCE. Cette derniere pre-
fera, judicieusement, mettre

un terme aux Missions
en question plutöt que de
transiger avec ses valeurs
et principes de base 4. Quoi
qu'il en soit, il est clair que
la breve experience des
Missions de longue duree
n'a aucunement altere les
donnees fundamentales de
la Situation du Kosovo ou
des autres provinces
concernees.

A ce jour, la Mission de
Skopje est toujours en pla-

' Cf. I'Annexe 1 au Journal N" 2 de la 75' Reunion du Comite des hauts fonctionnaires.
4 En vertu du Memorandum d'accord signe le 28 octobre 1992 entre la Yougoslavie et l'OSCE, les Missions
furent etablies pour une periode initiale de six mois, renouvelable par aecord mutuel. Ce mandat fut pro
longe jusqu'au 20 juin 1993.
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«Grouille-toi, grouille-toi I » La menace de frappes aeriennes de
l'OTAN vue par Politika de Belgrade du 18 fevrier 1994.

ce. Ses activites de meme
que sa coUaboration avec
l'ONU sur le terrain se
deroulent de maniere assez
satisfaisante 5. On peut
admettre que la Mission
contribue dans une certaine

mesure ä l'objectif de
la stabilisation interne du
Pays. Mais aussi utile soit-
elle, sa presence n'est pas
cruciale pour la simple
raison qu'elle constitue un
simple dispositif d'alerte
precoce, non pas de
dissuasion et de peace-buil-
ding comme l'exigerait une
veritable Strategie de di¬

plomatie preventive. Quoique

pleinement bienvenue,
l'existence de la Mission ne
represente qu'une demi-
mesure, dont la fragilite est
d'ailleurs accentuee par le
fait que les projets en cours
pour le reglement politique
du conflit yougoslave pro-
cedent d'une problematique

partielle et non pas
globale. L'avenir de l'ERYM
demeurant aleatoire6, l'on
est tente de conclure que
le röle de la Mission de
l'OSCE consiste, somme toute,

moins ä prevenir qu'ä
retarder l'eventuel eclate-

ment d'un nouveau conflit
dans la region.

2. L'appui au
Peace-enforcement:
les missions
d'assistance
ä l'application des
sanctions (MAS)

Parallelement ä la diplomatie

preventive, l'OSCE
s'est engagee dans une
Operation complexe destinee

ä permettre aux pays
de la region de respecter le

double embargo decrete
par le Conseil de securite
des Nations Unies, c'est-ä-
dire l'embargo sur les
armes applicable ä tous les
belligerants 7 et l'embargo
economique total impose
ä l'encontre de la seule
Yougoslavie (Serbie/Monte-
negro)8.

Vu la diversite des systemes

douaniers ainsi que
des techniques de contröle
des pays de la region,
l'application de l'embargo
economique se revela assez
vite defectueuse : d'oü la

mise en place, de concert
par l'OSCE et l'Union
europeenne, d'un dispositif
d'assistance et de surveillance
terrestre le long du Danube

9. Sept MAS, etablies en

5En decembre 1992, le Conseil de securite decida de deployer un bataillon d'infanterie de la FORPRONU en
ERYM ä des fins preventives. En consequence, les deux organisations internationales conclurent, en avril
1993, un aecord de Cooperation et de coordination (CSCE Communication N" 108 du 75 avril 1993).
"Cf. James PETTIFER: « Macedonia; Still the Apple of Discord », The World Today, Vol. 51, N° 3, March
'995, pp. 55.5a.
'Resolution 713 du 25 septembre 1991.
"Resolutions 787 du 16 novembre 1992 et 820 du 17 avril 1993.

La surveillance du respect des sanctions par la voie maritime et aerienne est assuree de concert par
OTAN et l'UEO, depuis juillet 1993, dans le cadre de l'operation « Sharp Guard ».
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Hongrie, Roumanie,
Macedoine, Bulgarie, Croatie,
Ukraine et Albanie, forment
le cceur de ce dispositif10 ;

leur mandat est d'appuyer
la mise en ceuvre des sanctions

par le moyen d'une
assistance technique four-
nie aux sept pays hötes par
une equipe de plus de 200
experts douaniers. La
coordination entre les MAS s'ef-
fectue par l'intermediaire
d'un Centre de communication

(SAMCOMM) installe
ä Bruxelles, dans le cadre

de la Commission de
l'Union Europeenne. Le
dispositif est coiffe par un Co-
ordonnateur des sanctions
mandate par l'OSCE et
l'Union europeenne 11.

En depit de ce reseau aux
mailles d'une finesse sans

precedent, l'efficacite des
sanctions est demeuree no-
toirement douteuse 12. La
raison n'est attribuable ni ä

une insuffisance du dispositif,

ni ä une application
imparfaite de celui-ci. Elle
decoule du vice inherent ä
la problematique meme des
sanctions internationales.
Tout embargo economique
international semble devoir
etre voue ä l'echec pour trois
raisons fondamentales.

En premier lieu, il est par
definition inefficace vis-ä-
vis d'un Etat non
democratique, car il a inevitable-
ment pour effet de penali-
ser la population du pays
incrimine sans ebranler le
gouvernement vise ; seul
un gouvernement de type

cji/w 4«wr HAtiuds &><* «* svi*e opiTiu y
A (fud Piut wx ieAviA ae sb uvex mv/i?

u

fttw ia ftuttouv! j
mmfö

Figaro 20.7.95.

democratique, oü des con-
tre-pouvoirs se manifestent
de maniere interactive,
pourrait se reveler
politiquement vulnerable ä la
pression economique
internationale. Dans le cas
present, il est clair que l'embargo

a severement affecte
l'economie yougoslave, mais
tout en renforgant la
legitimite interne du regime
de Milosevic.

En deuxieme lieu, le
respect universel des sanctions

releve de l'illusion. II

en est ainsi parce que les
sanctions penalisent les
pays limitrophes autant, voire

davantage, que le pays-
cible ; dans le cas d'espece,
il est significatif que l'ERYM
et I'Albanie, qui ont bien
des raisons de se mefier de
la Serbie, constituent les
sources majeures de con-
tournement de l'embargo.
Par ailleurs, dans un Systeme

economique international
exclusivement regi par

la loi de l'offre et de la
demande (et donc du profit),
le contournement de
l'embargo est une tentation
fatale.

En troisieme lieu, con-
cues comme une fin en soi,
en dehors de toute menace
reelle ou credible de
recours ä la force, les sanctions

economiques perdent
d'avance toute vertu de
coercition ou de dissuasion,

'"Les MAS ont ete etablies entre octobre 1992 et avril 1993. Tous les pays concernes sont limitrophes de la

Serbie/Montenegro, sauf l'Ukraine : la Cooperation de cette derniere etait une condition indispensable au
verrouillage du Danube.
" Cf. Eugenios Kalpiris, Richardt Vork et Antonio Napolitano : Les sanctions des Nations Unies dans le
conflit de I'ex-Yougoslavie. Bruxelles, Bruylant, 1995 - sous presse.
12Cf. le Rapport Fassino sur « La Situation dans l'ancienne Yougoslavie » ; Document 1467 de l'Assemblee
de l'UEO, 12 juin 1995 (paragraphes 51 ä 58).
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comme l'a bien exprime
J. Sharp : « Economic sanctions

are not worth the
Paper they are written on
when they are not backed
by credible military sanctions

» 13.

3. Le Peace-
Building: vers un
regime de securite
dans les Balkans
et la consolidation
des structures de la
Bosnie-Herzegovine

L'OSCE a egalement eu le
merite de tenter d'aborder

le conflit yougoslave, du
moins certains de ses
elements, dans l'optique du
peace-building, une technique

symetrique par rapport
ä celle de la diplomatie
preventive : si la pre-occupa-
tion de celle-ci est de
prevenir des situations conflic-
tuelles, l'objectif de celle-lä
est d'eviter que des situations

de ce type, une fois
apaisees, n'eclatent ä
nouveau. Le peace-building vise

ainsi l'ensemble des
mesures destinees ä pacifier la
societe civile, ä democrati-
ser les institutions politiques

et reconstruire
l'economie d'un pays ravage
par un conflit arme. Nor-
malement, de telles mesu¬

res s'imposent au Stade du
« post-conflit », c'est-ä-dire
lorsqu'un aecord politique
a mis formellement fin au
conflit, voire - comme dans
le cas de l'intervention des
Nations Unies au Salvador
- dans la phase terminale
du conflit.

L'OSCE a eu la temerite
de s'engager dans le
peace-building, alors que la fin
du conflit yougoslave etait
encore tout sauf previsible.
D'une part, depuis decembre

1993, eile etudie l'even-
tualite d'un regime de
maitrise des armements et de
desarmement qui viendrait
ouronner et consolider un
reglement global dans les

13 Jane M. O. Sharp
1993, p. 31.

Intervention in Bosnia - The Case For », The World Today, Vol. 49, N" 2, February
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Balkans - regime qui pourrait
inclure des MDCS ainsi

que des plafonds et des
mesures de verification inspirees

du regime du Traite
FCE. D'autre part, eile a ins-
titue ä Sarajevo une Mission

de peace-building
(devenue operationnelle en
octobre 1994) ayant pour
mandat d'aider les trois
mediateurs prevus par la
Constitution de la Föderation

croato-bosniaque de
mars 1994 ä accomplir leur
täches relatives au respect
des droits de l'homme et de
la legalite democratique 14 ;

l'objectif vise ici par l'OSCE
est la consolidation des
structures democratiques
et pluriethniques de la
Bosnie-Herzegovine.

Vu les donnees militaires
et politiques de la Situation
sur le terrain, le projet d'un
regime de securite pour les
Balkans est reste entierement

dans les limbes. De
toute maniere, l'elaboration

d'un tel regime reste
impossible sans le
concours direct, partant la rein-
tegration ä l'OSCE de la
Serbie/Montenegro. Quant
ä la Mission de Sarajevo,
eile accomplit - dans des
les conditions les plus
difficiles - un travail sans doute

particulierement louable,
mais qui n'en est pas moins
derisoire eu egard ä la
nature de la Situation d'un
pays victime d'un genocide
se deroulant au vu et au su
de ce que l'on a coutume
d'appeler la « communaute
internationale ».
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4. Conclusion

Le conflit yougoslave han-
te la conscience europeenne

depuis plus de quatre
ans15. Les legons qui en
decoulent sont d'une extreme
gravite.

En premier lieu, le conflit
a marque le retour sur le
continent d'une forme de
barbarie que l'on pouvait
croire revolue depuis la fin
de la Seconde Guerre mondiale

: etant donne que la
purification ethnique est
bien l'objectif (et non pas la
consequence) de la guerre

en Bosnie-Herzegovine,
l'enjeu veritable du conflit
yougoslave est bien moins
regional (balkanique) qu'u-
niversel et « civilisation-
nel ».

En deuxieme lieu, le fait
qu'une teile barbarie ait pu
se developper en toute im-
punite face ä une alliance
politico-militaire aux
ressources pourtant plus que
considerables a demontre
que la tentation de l'apaise-
ment constituait un tropis-
me structurel (et non pas
accidentel) des regimes
democratiques.

En troisieme lieu, le conflit
a confirme la nature

freudienne des rapports
liant une Europe politiquement

infirme (car incapable
de deeider ou d'agir seule)
ä une Amerique maintenant

peu disposee ä fournir
les bequilles d'antan.

Enfin, la gestion desas-
treuse du conflit a grave-
ment discredite les
organisations internationales ou

14 Cf. I'Annexe au Journal N° 23 (2 juin 1994) du Comite permanent.
15 Cf. V.-Y. Ghebali: « UNPROFOR in the Former Yugoslavia : The Misuse of Peacekeeping and Associated
Conflict Management Techniques » dansThe New Dimensions of Peacekeeping. Edited by Daniel Warner.
Dordrecht, Nijhoff, 1994, pp. 13-40.
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regionales de securite
impliquees.

II pourrait paraitre singu-
Ner d'affirmer que l'OSCE
n'a pratiquement pas ete
atteinte par ce discredit
general. Mais, marginalisee
Par les autres organisations

internationales, eile
n'a ete amenee qu'ä gerer
les aspects les moins deli-
cats et les moins visibles
du conflit yougoslave : un
röle residuel etait certes
Peu glorieux, mais il pre-
sentait au moins l'avantage
de lui eviter d'exposer sa
credibilite.

Plus paradoxalement
encore, il est permis d'avance;

que l'OSCE a tire
certains benefices directs de
sa gestion du conflit
yougoslave. Celui-ci a eu le
merite de lui reveler, non
Pas ses limites (qu'elle
connaissait dejä), mais ses
capacites latentes et son
potentiel createur. En effet,
jusqu'en 1993, l'OSCE allait
se refugier dans une sterile
fuite politique en avant due
au fait qu'elle se trouvait ä
!a recherche de son röle

dans la nouvelle Europe et
en quete de sa propre identite

16.

Le conflit yougoslave lui
demontra progressivement
que la nature des
problemes affectant l'Europe
post-communiste etait teile
qu'aucune institution de
securite ne pouvait
materiellement les gerer ä eile
seule. L'OSCE comprit ainsi
que, dans un tel contexte,
une Organisation dont la
problematique etait celle
de la securite globale trou-
verait toujours un certain
röle ä jouer. Elle realisa de
meme qu'elle ne pouvait
plus (comme pendant la

guerre froide) travailler
dans un splendide isole-
ment, que son affirmation
dans la nouvelle Europe
devait passer par une
Cooperation inter-institutions
poussee et diversifiee.

C'est dans cet ordre
d'idees qu'il convient de
comprendre l'auto-proclama-
tion de l'OSCE en aecord
regional au sens du
chapitre VIII de la Charte des
Nations Unies (juillet 1992)

ainsi que sa coUaboration
pragmatique avec l'ONU,
l'Union europeenne, l'UEO
et le Conseil de l'Europe,
mais non avec l'OTAN.

Enfin et surtout, eile realisa

que la diplomatie
preventive et le peace-building
pouvaient etre ses creneaux
speeifiques et lui conferer
un veritable avantage com-
paratif par rapport aux
autres organisations
internationales. La mise sur pied
sur une base purement ad
hoc (en dehors de toute
disposition statutaire) de
Missions aux multiples
fonctions integrant les
instruments de la dimension
humaine ä ceux de la gestion

des conflits a consacre
cette mutation n. En somme,

face ä un conflit d'une
gravite sans precedent en
Europe depuis la fin de la
Seconde Guerre mondiale,
l'OSCE n'a sans doute pas
reagi de maniere decisive,
mais sa reponse n'en a pas
moins ete originale et
relativement pertinente.

V.-Y. G.

Cf. V.-Y. Ghebali: « La fuite en avant de la CSCE » et « La crise d'identite de la CSCE », Defense nationale,
avril 1993, pp. 97-108 et mars 1994, pp. 103-113.

Cf. V.-Y. Ghebali: « La CSCE. Bilan de la periode 1991 1994 » dans Quelle politique de securite pour
l'Europe Sous la direction de Pierre Pascallon. Paris, Publisud, 1995, pp. 85-92.
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